
ANNEXE 13 - Fiche de poste*

pour les enseignants souhaitant exercer dans une école en autorégulation

CADRE GÉNÉRAL D’EXERCICE

Depuis la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, le système éducatif français a engagé un ensemble de mesures destinées à adapter les 
conditions de scolarisation de manière à garantir l’accès de l’élève au cadre ordinaire de scolarité. Cette orientation a 
été complétée et renforcée par la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la 
refondation de l’École de la République ainsi que par la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une École de la 
confiance.

La Stratégie nationale 2023-2027 pour les troubles du neurodéveloppement : autisme, dys, TDAH, TDI met en œuvre, 
dans un cadre interministériel et à la suite des trois plans d’actions nationaux et de la Stratégie nationale pour l’autisme 
au sein des troubles du neurodéveloppement (TND) qui l’ont précédée, un ensemble de 81 mesures destinées à 
soutenir l’effort de recherche sur ces troubles, améliorer le repérage et le diagnostic, l’accès aux soins, à l’éducation, au 
travail, au logement, etc. Parmi les six axes majeurs de la stratégie, celui qui concerne la scolarisation constitue une 
priorité affirmée.

En cohérence avec l’ensemble des mesures visant au développement de l’École inclusive, cette priorité se traduit 
notamment par l’intensification et le déploiement de dispositifs de scolarisation destinés aux enfants et adolescents 
avec TND. Ces dispositifs reposent sur des coopérations étroites entre professionnels de l’école et professionnels de 
l’action médico-sociale.

Dans ce cadre une modalité d’accompagnement de la scolarisation à l’école élargie aux TND (trouble du spectre de 
l’autisme [TSA], troubles spécifiques du langage et des apprentissages [dys], trouble déficit de l’attention avec ou sans 
hyperactivité [TDAH], trouble du développement intellectuel (TDI) a été mise en œuvre : l’autorégulation à l’école. 

Ce mode d’accompagnement vient compléter l’éventail des modalités de scolarisation proposées aux élèves avec des 
troubles du neurodéveloppement scolarisés à l’école. Il s’inscrit obligatoirement dans les recommandations de bonnes 
pratiques professionnelles (RBPP) de la Haute Autorité de santé (HAS).

L’autorégulation a pour objectif :

- de soutenir la scolarisation, les apprentissages et l’autonomie des élèves avec TND (TSA, dys, TDAH, TDI) qui ont
des besoins d’acquisition de compétences d’autorégulation et qui suivent les enseignements dans leur classe 
avec leurs pairs ;

- de diffuser les principes de l’autorégulation au sein des pratiques de l’ensemble des personnels de l’école où 
elle est déployée (enseignants, autres personnels de l’école, etc.), au bénéfice de tous les élèves de l’école.

L’autorégulation à l’école s’appuie sur une équipe pluri-professionnelle d’autorégulation qui vient soutenir la 
scolarisation des élèves avec TND (TSA, dys, TDAH, TDI) en permettant aux élèves d’acquérir des compétences 
d’autorégulation et à l’ensemble des enseignants de l’École de s’appuyer sur les compétences d’autorégulation pour 
rendre leur enseignement plus accessible.

Cette équipe pluri-professionnelle d’autorégulation est organisée en coopération entre l’établissement ou le service 
médico-social (ESMS) et l’école. Elle comprend un enseignant et des personnels médico-sociaux. Elle permet à l’école 
d’accroître son offre de soutien aux élèves et aux personnels.



MISSIONS

La démarche d’autorégulation mise en œuvre par les enseignants de l’école vise : 
- l’autorégulation de l’élève, c’est-à-dire le processus par lequel il maîtrise sa manière de réfléchir, ses 

comportements et ses émotions pour réussir à vivre pleinement ses expériences d’apprentissage ; 

- son autonomie : l’autorégulation aide l’élève à agir de manière consciente, délibérée et réfléchie ; 

- sa motivation : l’autorégulation aide l’élève à maintenir ses actions malgré les obstacles rencontrés et l’effort 
requis ; 

- pour l’équipe enseignante : le renforcement du sentiment d’auto-efficacité et de sa capacité à répondre aux 
besoins des élèves dans la gestion de classe et à améliorer l’accès aux apprentissages de chacun. 

Les compétences d’autorégulation sont à développer chez l’ensemble des élèves, particulièrement ceux avec TND.

Le travail d’autorégulation, centré sur l’élève, ne dispense pas de la réflexion qui doit être conduite par les enseignants 
sur l’environnement pédagogique qui lui est proposé. Celui-ci doit nécessairement être adapté aux élèves en termes 
d’accessibilité individuelle et universelle : adaptation des supports, des consignes, des situations d’apprentissage, 
aménagements matériels, outils d’aide, etc.

Les principes de l’autorégulation tels que définis ci-dessus constituent le cadre de référence pour l’action et les 
interventions des différents professionnels au sein de l’école. Ce modèle éducatif et inclusif conduit l’ensemble de ces 
professionnels à faire évoluer collectivement de nombreux éléments de l’environnement scolaire et à inscrire leurs 
actions autour de deux axes : 

- la cohérence éducative ; 

- l’accessibilité pédagogique. 

L’autorégulation à l’école ne doit donc pas être considérée comme relevant d'une action de compensation individuelle 
s’appliquant seulement aux élèves avec TND (TSA, dys, TDAH, TDI). L’équipe de l’école intègre progressivement, dans ses 
pratiques pédagogiques et le fonctionnement de l’école, les principes et la démarche de l’autorégulation en vue de 
produire des effets bénéfiques pour tous les élèves de l’école : 

- pour les élèves avec TND (TSA, dys, TDAH, TDI) qui bénéficient du soutien de l’équipe pluri-professionnelle 
d’autorégulation sur notification de la CDAPH ; 

- pour les autres élèves de l’école, notamment grâce à la fonction ressource exercée par l’équipe pluri-professionnelle 
d’autorégulation ; 

- pour les adultes de la communauté éducative (enseignants, accompagnants, personnels administratifs, intervenants 
médico-sociaux, aidants familiaux, etc.) qui améliorent leur sentiment d’auto-efficacité, mobilisent et transmettent des 
compétences d’autorégulation. 




